
� Il est possible d’acheter votre abonnement mensuel à compter du 
20 courant pour le mois suivant (Exemple: 20 juin pour le mois de 
juillet).

� Pour pouvoir acheter vos abonnements (sans partenariat avec 
TCL ou TAG), vous devez nécessairement disposer d’une attestation 
employeur en cours de validité sur votre carte « OùRA ». 
Attestation à renouveler tous les ans.

Le saviez-vous ?

Il est possible de consulter la validité de votre attestation sur les 
Distributeurs de Billets Régionaux.
Pour cela il suffit de sélectionner la mention 
« Informations détaillées » sur la page d’accueil après avoir inséré
votre carte.
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